
La loi impose-t-elle un plan de carrière pour les salariés ?

Réponse courte

Le Code du travail luxembourgeois n'impose pas la mise en place d'un plan de carrière formalisé. La création d'un

tel dispositif relève de la liberté de gestion de l'employeur (L.121-4), sauf engagement contractuel ou disposition

d'une convention collective sectorielle. Aucun salarié n'a de droit subjectif à un plan de carrière individuel.

Lorsque le plan est mis en place, il doit respecter le principe d'égalité de traitement entre catégories de salariés (

L.241-2 et L.251-2) et la non-discrimination. Les critères généraux de progression relèvent de la co-décision de la

délégation du personnel (L.414-9, point 3) dans les entreprises de 150 salariés ou plus. La traçabilité écrite des

entretiens et décisions est essentielle.

Définition

Le plan de carrière désigne un dispositif structuré, articulé avec un plan de succession RH pour les postes clés,

par lequel l'employeur définit en concertation avec le salarié des perspectives d'évolution sur plusieurs années

(formations, promotions, mobilités).

Il se distingue d'une simple gestion d'objectifs annuels et n'est pas obligatoire en droit luxembourgeois, mais

relève du pouvoir d'organisation de l'employeur (L.121-4).

Questions fréquentes

La loi impose-t-elle un plan de carrière pour les salariés au Luxembourg ?

Le Code du travail luxembourgeois n'impose pas la mise en place d'un plan de carrière formalisé. La création d'un tel dispositif relève de
la liberté de gestion de l'employeur (L.121-4), sauf engagement contractuel ou disposition d'une convention collective sectorielle.

Le salarié dispose-t-il d'un droit à un plan de carrière ?

Aucun salarié n'a de droit subjectif à un plan de carrière individuel. Le plan, lorsqu'il est mis en place, doit respecter le principe d'égalité
de traitement (L.241-2 et L.251-2) et la non-discrimination dans son application.

Qu'est-ce qu'un plan de carrière au sens RH ?

Le plan de carrière désigne un dispositif structuré par lequel l'employeur définit en concertation avec le salarié des perspectives
d'évolution sur plusieurs années (formations, promotions, mobilités). Il se distingue d'une simple gestion d'objectifs annuels.

Que se passe-t-il en cas d'application incohérente du plan ?

Lorsqu'il est formalisé dans une procédure interne, le plan devient un engagement de l'employeur. Une application incohérente peut
constituer un indice de discrimination déclenchant l'inversion de la charge de la preuve (L.243-1) devant le tribunal du travail.

Quel rôle pour la délégation du personnel dans le plan de carrière ?

Les critères généraux de progression relèvent de la co-décision de la délégation (L.414-9, point 3) dans les entreprises de 150 salariés
ou plus. Cette co-décision concerne notamment les critères généraux d'évaluation et de promotion liés au plan.
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Quelles précautions de rédaction d'un plan de carrière ?

Formaliser par écrit les perspectives identifiées en précisant qu'elles ne constituent pas une obligation de résultat de l'employeur.
Distinguer le plan de carrière (perspective pluriannuelle) de l'entretien annuel d'évaluation (bilan de l'année écoulée) pour éviter les
confusions.

Conditions d’exercice

L'absence d'obligation légale n'exonère pas l'employeur des principes généraux : si un plan de carrière est mis en

place, il doit s'appliquer dans le respect de l'égalité de traitement.

Condition Exigence

Liberté de gestion Mise en place facultative (L.121-4)

Engagement conventionnel Vérification d'éventuelles dispositions sectorielles

Égalité de traitement Application non discriminatoire (L.241-2, L.251-2)

Critères objectifs Si plan formalisé, critères vérifiables et écrits

Co-décision DP Critères généraux soumis à la délégation (L.414-9, point 3) si ? 150 salariés

Information du salarié Présentation orale et écrite des perspectives

Modalités pratiques

Lorsqu'un plan de carrière est mis en place, l'employeur le formalise dans une procédure interne articulée avec

l'entretien d'évaluation, l'entretien professionnel et le plan de formation.

Démarche Précision

Entretien professionnel Recueil des aspirations et identification des perspectives

Référentiel des emplois Cartographie des métiers et niveaux de compétences

Plan individuel écrit Document décrivant les étapes, formations, promotions envisagées

Plan de formation associé Actions concrètes adossées à chaque étape

Suivi annuel Revue des étapes franchies et ajustement du plan

Co-décision DP Critères généraux soumis à la délégation (L.414-9, point 3)

Conservation 5 ans Dossier complet archivé pour traçabilité
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Pratiques et recommandations

Vérifier les éventuelles dispositions de la convention collective sectorielle applicable avant de définir une politique de

carrière interne.

Distinguer le plan de carrière (perspective pluriannuelle) de l'entretien annuel d'évaluation (bilan de l'année écoulée)

pour éviter les confusions juridiques.

Formaliser par écrit les perspectives identifiées avec le salarié en précisant qu'elles ne constituent pas une

obligation de résultat de l'employeur.

Articuler le plan de carrière avec le plan de formation pour offrir des trajectoires accompagnées par des actions

concrètes.

Soumettre les critères généraux à la délégation du personnel dans les entreprises ? 150 salariés (L.414-9, point 3).

Conserver la trace écrite des entretiens, plans individuels et décisions pendant cinq ans pour résister à une

contestation devant le tribunal du travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-3 du Code du travail Forme écrite du contrat et avenants

Art. L.121-4 Pouvoir d'organisation de l'employeur

Art. L.241-2 Champ d'application incluant la promotion

Art. L.251-2 Champ étendu aux autres motifs de discrimination

Art. L.414-9, point 3 Co-décision sur les critères généraux de promotion

Conventions collectives sectorielles Dispositions spécifiques éventuelles sur la carrière

Aucune obligation légale d'établir un plan de carrière. Lorsqu'il est formalisé dans une procédure interne, il devient un engagement de

l'employeur dont l'application incohérente peut constituer un indice de discrimination déclenchant l'inversion de la charge de la preuve

(L.243-1).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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